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Le délicat retour en grâce de Dwain Chambers

Et son titre européen sur
60 m en salle, dimanche à
Turin, assorti d'un record
d'Europe en demi-finale, ne
va pas arranger sa situation. 

«J'espère que les gens
vont laisser le passé être le
passé maintenant. Cela  fait
trop longtemps que cela dure.
Cela fait plaisir de revêtir le
maillot  britannique et de por-
ter au plus haut les couleurs
nationales», s'est félicité  le
Londonien, facile vainqueur
de la finale européenne. «Je
suis content aussi de
remettre mon nom sur les
livres d'histoire et  pour les
bonnes raisons», a-t-il pour-
suivi après un chrono de 6
secs 46, à 4/100e de son
record d'Europe de samedi
en demi-finale. Suspendu
après un contrôle positif en
2003 à la THG et des aveux
de dopage  depuis 2002,
Chambers, 30 ans, a purgé
sa peine légale pendant deux
ans, de  2003 à 2005. 

Frappé par une rallonge
de peine, il a été contraint
d'attendre juin 2006  pour
pouvoir courir à nouveau, le
temps de trouver un accord
financier avec la  Fédération
internationale (IAAF) qui

demande à tous les cou-
pables de rembourser  toutes
les primes gagnées lors de
leurs années dopage. Et
depuis il est victime d'une
autre peine : le bannissement
moral de ses  pairs. 

«Effet Obélix»
Quelques athlètes voient

en effet d'un mauvais œil le
retour de l'ancien «monstre
survitaminé» façonné par
Victor Conte dans le cadre de
l'affaire  Balco, laboratoire
impliqué dans un vaste scan-
dale de dopage organisé au
début  des années 2000. 

Ainsi, son compatriote
Darren Campbell, membre du
relais britannique  champion
d'Europe en 2006, avait alors
refusé de faire le tour d'hon-
neur avec  Chambers. 

Un autre Britannique,
Craig Pickering, a lui aussi
bien du mal à supporter  les
duels avec Chambers. 

Les organisateurs de
meetings ont été unanimes
pour refuser d'inviter  l'ancien
détenteur du record d'Europe
du 100 m (9.87), contraint de
se rabattre  sur les compéti-
tions internationales pour les-

quels il se qualifie  régulière-
ment. Hier, la Fédération bri-
tannique (UKA) a annoncé
que Chambers n'avait pas
été retenu dans le relais du
4x100 m pour les Mondiaux
de Berlin en août.   «Dwain
n'est pas sélectionnable pour
les Jeux de Londres en 2012
et cela a  évidemment eu une
influence sur notre décision»,
a indiqué le DTN britannique
Charles van Commenee. 

Certains anciens grands
noms, comme Sebastian Coe
ou Kelly Holmes,  s'offus-

quent toujours de sa présen-
ce. Quelques-uns évoquent
aussi l'effet «Obélix», avan-
çant que Chambers bénéfi-
cierait aujourd'hui encore des
effets des produits — environ
300 — pris  pendant sa mau-
vaise période. C'est pour
cette raison, notamment, que
l'IAAF  souhaite allonger de
deux à quatre ans la période
de suspension automatique. 

Chambers a répondu sur
la piste. Mais aussi dans un
ouvrage qui sort lundi, Race
Against Me, dont quelques
pages ont déjà été publiées
dans des journaux  britan-
niques. Il l ivre le récit
effrayant d'un sportif talen-
tueux devenu «junkie», mais
aussi quelques règlements de
comptes avec le monde de
l'athlétisme. C'est sans doute
aussi cela que certains veu-
lent lui faire payer. L'IAAF a
d'ailleurs prévu d'examiner
son cas et pourrait, si elle en
a la possibilité  juridique, le
suspendre encore.

Mis au ban pendant plus de deux ans après un
contrôle antidopage positif puis des aveux de dopage,
le Britannique Dwain Chambers peine à se faire pardon-
ner par la «famille de l'athlétisme». 

ATHLÉTISME VOLLEY-BALL
JUBILÉ DE FATIHA DALI

(EX-JOUEUSE INTERNATIONALE)

Un franc succès

NATATION

Le National d'hiver ce week-
end à Bab-Ezzouar

A l’occasion de la célébration de la Journée mondiale de
la femme, un jubilé a été organisé à la salle de l'Opow de
Béjaïa en signe de reconnaissance au parcours de Mme Fatiha
Dali, ex-joueuse internationale de volley-ball, et ce, avec la
collaboration de l’Association socioculturelle des anciens vol-
leyeurs de Béjaïa que préside le dynamique Omar Bouiche.
Ce tournoi commémoratif, le premier du genre pour les fémi-
nines, a vu la participation des anciennes volleyeuses de
Béjaïa, à leur tête Fatiha Dali, Kokhma Kettoun, Samia
Khimache, Samia Ichelman, Naïma Belabas, Latifa Yahiaoui,
Haddad Sabrina, Soraya Zaïdi, Nadira Bouchebah, Sofia
Oukarache et Nabila Hammouche, celles d’Alger avec Lamari
Fahima, Khadidja Touil, Mokhtar Soulef, Sadjia Bacha, Amel
Cherief, Fadel Lydia, Melissa Bouhafs, Faïza Benali,
Ismahane Touati, Zahida Bahri et de Blida avec Assia
Belkacemi, Djaoueda Benzohra, Lafri (médaillé d’or aux Jeux
africains 1978) Rachedi et Laimèche.

Les retrouvailles entre les différentes générations, très
chaleureuses, ont été suivies d’une exposition de photos sur
le parcours sportif de Dali Fatiha qui n’est autre que la sœur
de Rachid Dali, ancien joueur international de football ayant
fait ses preuves à la JS Kabylie et à la JSM Béjaïa. 

Pour ceux qui ne connaissent pas cette talentueuse
joueuse, disons que Mme Bougheba, née Dali Fatiha, aujour-
d’hui âgée de 53 ans, avait déjà porté les couleurs de la
Bravoure de Béjaïa (1972-73) du NAHD (74-75), du Nadi
Béjaïa (76-77), du MB Béjaïa (78-92) et de l’Université (93-
96), tout en étant plusieurs fois internationale entre 1978 et
1980. En quittant la salle, le souhait de voir ce genre de tour-
noi se renouveler a été celui de tous les présents.

O. K

EURO-2009 EN SALLE
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CYCLISME ALORS QUE LE DOPAGE GAGNE
DU TERRAIN

La peur d'un échec juridique, gros
frein au passeport biologique

L'Union cycliste internatio-
nale (UCI) promet depuis des
semaines les premières sanc-
tions liées au passeport biolo-
gique mais  continue à multi-
plier les précautions par peur
de voir sa nouvelle arme dans
la lutte antidopage réduite en
miettes devant le Tribunal arbi-
tral du sport (TAS). 

Le président de l’UCI, Pat
McQuaid, répétait encore lors
du Tour de Californie, fin
février, que l’annonce des pre-
miers cas était «une question
de jours ou de semaines». Les
jours passent et aucun cas n’a
encore été annoncé. Depuis
fin 2007, époque à laquelle le
cyclisme s’est lancé officielle-
ment dans ce projet pilote, des
millions d’euros ont été inves-
tis. Mais l’Agence mondiale
antidopage (AMA) préfère
louer la prudence de l’UCI que
de lui reprocher de traîner les
pieds, consciente de l’enjeu
sous-jacent. «Chaque fois qu’il
y a une nouvelle méthode, il y
a une contestation juridique»,
soulignait le directeur général
de l’AMA, David Howman, lors
d’une conférence à Lausanne
le 24 février. 

Si depuis cinquante ans, la
lutte antidopage consiste
essentiellement à détecter une
substance étrangère dans les
urines ou le sang d’un athlète,
le passeport biologique
marque un tournant en se ser-
vant des propres paramètres
d’un individu comme valeurs
de référence. Lorsqu’un profil
présente des variations anor-
males, il doit être soumis de
manière anonyme à un panel
d’experts indépendants qui
regardent l’ensemble du por-
trait pour estimer si ces varia-
tions sont la preuve d’un
recours au dopage. 

Après un premier écréma-
ge en septembre, puis un

autre en décembre, les experts
ont été consultés par l’UCI une
nouvelle fois fin février. «Lors
de cette conférence télépho-
nique, les experts ont deman-
dé des informations complé-
mentaires à propos d’un petit
nombre de coureurs», a expli-
qué, le 6 mars, le président de
l’UCI. «Nous avons fait parve-
nir leurs requêtes aux diffé-
rentes agences pour obtenir
l’ensemble des documents des
contrôles et voir ce qui peut
être fait.»  Comme le profil est
établi à partir de chacun des
tests subis par un coureur,
l’UCI veut s’assurer que cha-
cun d’entre eux a été réalisé
dans les règles de l’art et que
tous les documents sont là
pour le certifier. Sinon, un avo-
cat de la défense aurait vite
fait d’exploiter la faille devant
une cour. «Il est très important
que les premiers cas tiennent
la route devant une juridiction
disciplinaire, et surtout devant
le TAS», a insisté Pat
McQuaid.

Car immanquablement, le
tout premier cas finira devant

cette cour suprême du sport
basée sur les hauteurs de
Lausanne. De sa décision,
dépendra l’avenir du passeport
biologique, et notamment sa
généralisation à d’autres
sports, dont l ’athlétisme.
«L’UCI et les experts scienti-
fiques devront nous montrer
pourquoi l’outil est fiable», a
prévenu Matthieu Reeb, le
secrétaire général du TAS, lors
d’une conférence le 23 février.
Le laboratoire antidopage de
Lausanne, où sont conçus les
passeports biologiques, a déjà
été échaudé par l’annulation
du premier cas positif à l’EPO,
à partir du test de détection
mis au point en 2000 par le
laboratoire français de
Châtenay-Malabry. «Nous
étions convaincus que le
Danois Bo Hamburger était
dopé, mais nous avons perdu
devant le TAS pour des ques-
tions de critères de positivité»,
a rappelé le directeur du labo-
ratoire de Lausanne Martial
Saugy. En 2007, le Danois a
publié un livre où il a tout
avoué. 

Le championnat d'Algérie d'hiver de natation se déroulera
du 11 au 13 mars à la piscine de Bab-Ezzouar (Alger) (bas-
sin de 25 m), indique dimanche la Fédération algérienne de
natation (FAN). 

Quelque 360 athlètes, représentant trente clubs issus de
douze ligues, prendront part à cette compétition. Quarante-
deux épreuves pour filles et garçons sont inscrites au pro-
gramme de ce championnat d'Algérie d'hiver. 

Le début des épreuves est prévu à 9h par le déroulement
des qualifications, tandis que les finales sont programmées
dans l'après-midi.

TURF
EN DIRECT DE TIARET - HIPPODROME KAÏD-AHMED

(MARDI 10 MARS 2009)

L’hippodrome Kaïd-
Ahmed de Tiaret nous
concocte à chaque réunion
hippique des arrivées très
disputées au disque final.
Ce sera le cas aujourd’hui
aussi où le prix Kaïd Ahmed
support au Pari mutuel
urbain risque de nous livrer
bien des surprises même si
en apparence, l’épreuve
semble plus ou moins facile
à déchiffrer avec Goual,
Istifada et Ibraz qui partiront
avec les faveurs de la cote.
Derrière ce trio de base, les
pronostics restent ouverts
car on retrouve toute une
série de postulants à un
bon classement à l’arrivée.

Les conditions de cour-
se stipulent : pour chevaux
de 4 ans et plus arabe pur
n’ayant pas totalisé en
gains et places la somme de
121 000 DA depuis le
1.9.2008. Poids : 4 ans 51
kg, 5 ans et plus 53 kg.

Surcharge de 1 kg par
tranche de 24 000 DA
cumulée depuis la date pré-
citée. Une décharge de 4 kg
est accordée aux chevaux
arabe pur nés et élevés en
Algérie.

Les partants au crible :

1. Goual : Ce mâle de 9
ans excelle sur les parcours
de vitesse. Très bien engagé
dans ce lot, il visera la victoi-
re.

2. Sif El Arab : I l  a
échoué de peu lors de sa der-
nière sortie, capable de
rachat.

3. Istifada : Fera sa cour-
se de rentrée après une
absence de cinq mois.
Connaissant ses moyens, elle
devrait s’illustrer d’entrée.

4. Jalome : La régularité
n’étant pas sa qualité premiè-
re, elle est à envisager dans
une longueur de jeu.

5. Hafidha : Cette fille de
Ouenis déçoit rarement, très
à l’aise sur ce parcours de
sprint, elle devrait figurer en
bon rang.

6. Fidaâ : Ce mâle de 5
ans profitera d’une éventuelle
défaillance des favoris pour
créer l’exploit.

7. Lahcen : Ce fi ls de
Nakhtar négocie bien ses sor-
ties sur les parcours de vites-
se, il conserve de sérieuses
chances.

8. Ibraz : Ce transfuge de
Djelfa se présentera aux
stalles avec de sérieux argu-
ments à faire valoir. Base.

9. Keroum : Vu sa forme
affichée, une place reste lar-
gement dans ses cordes.

10. Kadhem : Difficile à
conseiller.

11. Leïla : Cette vaillante
jument possède encore de
beaux restes qui devraient lui
permettre de bien tenir sa
partie.

12. Kamelia : Elle
cherche visiblement sa cour-
se.

13. Djaouhara : Outsider
de charme pour relever les
rapports PMU.

Épreuve de sprint

FAITES VOS JEUX :
Quarté-Quinté-Quadrio

«A» :
1 - 3 - 8 - 5 - 9 / 11 - 7

1re course - Prix : Taslemt / Arabe Pur - Quarté-Quinté-Quadrio «A»
- Dotation : 230 000 DA - Distance : 1 000 m - Départ : 15h30

Propriétaires Chevaux Jockeys Pds. CDS Entraîneurs
A. Ammi 1. Goual D. Saâdi 57 12 Propriétaire
H. du Sersou 2. Sif El Arab YS. Badaoui 56 2 H. Fatmi
FP. Tiaret 3. Istifada L. Boubekeur 55 8 K. Asli
MN. Metidji 4. Jalome M. Djellouli 55 10 D. Djellouli
HD. Djellouli 5. Hafidha H. Djellouli 55 6 H. Djellouli
MN. Metidji 6. Fidaâ S. Benyettou 55 3 D. Djellouli
AH. Feghouli 7. Lahcen S. Boumedienne 54 4 K. Feghouli
MS. Rahmoune 8. Ibraz L. Rahmoune 54 5 M. Bouraghba
D. Boubekeur 9. Keroum AP. AZ. Athmana 53 13 Propriétaire
FP. Tiaret 10. Kadhem R. Belmorsli 53 1 K. Asli
MR. Khaldi 11. Leïla AP. A. Boubekeur 51 7 Propriétaire
FP. Tiaret 12. Kamelia M. Belmorsli 51 11 K. Asli
B. Boubekeur 13. Djaouhara JJ. H. Belmorsli 51 9 A. Boubekeur


